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Règlement du Concours de Danse de l’Association
Article 1 – Organisation
L’association organise un concours de danse interne, réservé exclusivement à ses adhérents, le samedi 11 avril 2026.
Article 2 – Conditions de participation
- Le concours est ouvert à tous les danseurs de l’association, à partir du CP et sans limite d’âge.
- Les participants doivent être à jour de leur inscription et de leur cotisation à l’association.
- La participation est individuelle ou en duo.
- Chaque danseur ou duo présentera une chorégraphie.
Article 3 – Inscriptions
- Les inscriptions sont obligatoires et doivent être effectuées au plus tard le 20 mars 2026.
- Le formulaire d’inscription est à remplir sur le site de l’ADB :  https://dansebeaupreau.fr/.
- Aucune inscription ne sera acceptée après cette date.
Article 4 – Déroulement du concours
- Le concours aura lieu le samedi 11 avril 2026, à la Salle du Sporting à Beaupréau à 14 h 30.
- L’ordre de passage sera affiché le jour de l’événement.
- Chaque prestation devra être comprise entre 1 minute et 2 minutes 15.
- Les musiques doivent être remises sur clé USB ou par mail avant le 5 avril 2026
Article 5 – Jury et critères
- Le jury sera composé de membres du bureau- Les critères d’évaluation porteront sur :
  • la technique, la créativité, le costume.
Article 6 – Esprit du concours
Ce concours se déroule dans un esprit de bienveillance, de respect et de bonne humeur.
L’objectif est de valoriser le travail, le plaisir de danser et le partage entre élèves.
Tout comportement contraire à ces valeurs pourra entraîner une disqualification.
Article 7 – Récompenses
Des distinctions symboliques seront remises à la fin du concours.
Article 8 – Autorisation
En participant, les danseurs (ou leurs représentants légaux pour les mineurs) autorisent l’association à prendre et diffuser des photos ou vidéos du concours à des fins non commerciales (site, réseaux sociaux, affichage interne).
Article 9 – Acceptation du règlement
La participation au concours implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement.
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